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ARTICLE 14

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 8° Contribuer à l'accueil et à la formation des stagiaires de deuxième et troisième cycles
d'études médicales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de cohérence avec les amendements précédents.

Il s'agit d'inscrire la formation des stagiaires dans les missions générales du médecin de
premier recours.


